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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
(1177) AFIN DE CRÉER LA ZONE RB-22 À MÊME LA ZONE 
PB-5, D’ADOPTER LA GRILLE DES USAGES ET LES 
NORMES DE LA ZONE RB-22 ET EN VUE DE MODIFIER 
L’ARTICLE  7.14 CONCERNANT LES MARGES DE RECUL. 
(Projet de règlement AO-334-P1) 

Direction de l’aménagement urbain et du patrimoine 

Arrondissement d’Outremont 
 

 
Service de l’aménagement urbain Le 22 novembre 2016 

Préparé par Émilie Goffart, conseillère en aménagement et 

Nicolas Ouellet, agent technique en urbanisme 



Chronologie 
• 16 septembre 2014: Réception de la demande de changement de zonage à la DAUP 

• 8 septembre 2015: Résolution du conseil d’arrondissement CA15 165 0269.  

 « Autoriser la Direction de l'aménagement urbain et du patrimoine à poursuivre les 
 démarches avec les instances concernées en vue d'une modification au Plan                                                     
 d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) et d'une modification au règlement de 
 zonage 1177 de l'arrondissement d'Outremont, afin de répondre à la demande de 
 changement de zonage déposée pour le bâtiment sis au 314, chemin de la Côte-
 Sainte-Catherine. » 

• 23 octobre 2015: Présentation au comité mixte – Comité Jacques-Viger et Conseil du Patrimoine de 
 Montréal – Avis favorable avec réserves 

• 11décembre 2015: 2ème présentation au comité mixte – Comité Jacques-Viger et Conseil du Patrimoine de 
 Montréal – Avis favorable 

• 15 juillet 2016: 3ème présentation au comité mixte – Comité Jacques-Viger et Conseil du Patrimoine de 
 Montréal – Commentaire favorable 

• 6 septembre 2016: Avis de motion et premier projet de règlement modifiant le règlement de zonage, 
 résolutions du conseil d’arrondissement CA16 16 0310 et CA16 16 0311 

• 25 octobre 2016: Consultation publique portant sur les changements au règlement de zonage 1177 et au 
 Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal 

• 7 novembre 2016: Avis de motion et premier projet de règlement modifiant le règlement de zonage, 
 résolutions du conseil d’arrondissement CA16 16 0379 et CA16 16 0380  

 

 



Avis public publié le 17 novembre 2016 dans L’Express 
d’Outremont 



Projet 

Le promoteur Demonfort a 

déposé une demande de 

changement de zonage à la 

zone PB-5 afin d’autoriser la 

requalification du site de la 

maison-mère des Sœurs-

Missionnaires-de-l’Immaculée-

Conception en date du 16 

septembre 2014. Ce 

changement de zonage 

nécessite une modification au 

plan d’urbanisme de la ville de 

Montréal concernant 

l’affectation du territoire et la 

densité de construction.  
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Localisation du site 



Site visé 



 



 



 



Zone PB-5 actuelle 
 

Usages autorisés dans la 

zone PB-5 

Communautaire de catégorie l  

les espaces publics ouverts tels 

que les parcs, les terrains de 

jeux, les espaces libres, les 

espaces verts, ainsi que les 

constructions accessoires s'y 

rapportant  

 

Communautaire de catégorie IV 

les établissements reliés au 

culte, y compris les institutions 

religieuses en général 



Proposition de création de la zone RB-22 à 

même la zone PB-5 actuelle 
 

Usages proposés dans la 

zone RB-22 

Habitation de catégorie IV 

les habitations multifamiliales  

 

 

Communautaire de catégorie l 

les espaces publics ouverts 

tels que les parcs, les terrains 

de jeux, les espaces libres, 

les espaces verts, ainsi que 

les constructions accessoires 

s'y rapportant 



PB-5 (actuelle) RB-22 (zone proposée) 

Usages •Espace public ouvert 

•Culte et religion 

•Espace public ouvert 

•Multifamiliale (plus de trois) 

Groupement Aucune norme Isolé 

C.O.S. Aucune norme 1 à 1.55 (minimum et maximum) 

Couverture au sol 40% 29% maximum 

Surface végétale Aucune norme 60% minimum 

Hauteur Aucune norme Voir note 1 et note 2 

Marge latérale ½ x Hauteur du bâtiment 6 mètres 

NOTE 1: LA HAUTEUR GÉODÉSIQUE MAXIMALE DU BÂTIMENT EST DE 116 M. 

NOTE 2: MALGRÉ LA NOTE 1, À PARTIR DE LA MARGE DE RECUL FAISANT FRONT AU CHEMIN DE LA 

CÔTE-SAINTE-CATHERINE, LA HAUTEUR GÉODÉSIQUE DU BÂTIMENT NE PEUT DÉPASSER 110.48 M 

SUR UNE PROFONDEUR DE 11.63 M.  

 
Grille des usages et des norme de la nouvelle zone RB-22 
 



•NOTE 1: LA HAUTEUR GÉODÉSIQUE MAXIMALE DU BÂTIMENT EST DE 116 M. 

•NOTE 2: MALGRÉ LA NOTE 1, À PARTIR DE LA MARGE DE RECUL FAISANT FRONT AU CHEMIN DE LA CÔTE-

SAINTE-CATHERINE, LA HAUTEUR GÉODÉSIQUE DU BÂTIMENT NE PEUT DÉPASSER 110.48 M SUR UNE 

PROFONDEUR DE 11.63 M. 

Normes de hauteurs proposées 



Volumétrie et hauteurs – Côte-du-Vésinet 



Marge de recul actuelle faisant front sur la côte du Vésinet pour le 
lot 5 331 974 



15 

Marge de 

recul 

Marge de recul 

de 6,0 m sur la 

côte du Vésinet 

spécifiquement 

pour le lot 5 331 

974 

Modification de l’article 7.14 du règlement de zonage 1177 concernant les 
marges de recul 
 


